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Ocasionner de dommage sérieux aux produits ni réduire substantiellelent
ý'Ftir, ni accroître indûment leur prix de revient.
ý- En règle générale, aucune partie contractante ne devrait imposer

ýleou de droit spécial lorsqu'il y aura eu défaut d'observationl des
,lts relatifs au mlarquage avant l'importation, à mniOls que la rectification
arquage ne soit indûment différée ou que des marques de nature à induire
leu n'aient été apposées ou que le marquage n'ait Wt intentionnfellemlent~

>. Les parties contractantes collaboreront en vue d'éviter que les marques
Iereiales ne soient utilisées de mameère a induire en erreur quan~t à la -véri-

oriie du produit, et cela au détriment des appellations d'origine régio-
OU géographiques des produits du territoire d'une partie contractante

ýoI Protégées par sa législation. Chaque partie contractanlte accordera
entière et bienveillante 'attention aux demandes ou représenltations~ quie
'a lui adresser une autre partie contractante au sujet d'abus tels qe
rnentionnés el-dessus dans le présent paragtaphie qui lui auront été ,signaé
ette autre partie contractante concernant les appellations que celle-ei aura
luniqUées à la premièreý partie contractanite.

AIRTICLE X
Publication et application des règlements 'relatif 8 au commerce

kLes lois, règlements, décisions judiciaires et administratives d'application

'erendu,-exécut4ores par toutte partie contr'actante qui vien lacasi
" oul'éalutio de prduit à es insdounièesles taux~ des droits de

le txe t autres impositions, ou les precitions, restrictin ouP' hi
' el. à~ l'imnportation. ou à l'eportat~in, ou le txnf e aeet

"ýII llV, ou qi touchent la vente, la distrib~ution, letasotIflr
"'age, l'inspection, l'exposition, la transformation, le mélnge'o toute
ýlis atiOn de ces produits seront publiées, dans les moindres dlid

permiettre aux gouvernements et aux commerçants dyeft prenre coII,
ane. Leýs a<cords, intéressant la politique coniner$i6O itIeionlee

"nirlten iguur en~tre le gouvere ntounrgnisM gouvrnemnta

ueprie contractante et le gouvernement ou un orgnseouremta
nutWe partie contractante seront égalmn ulé.Lr ipstosd

t ar gph nI'obligeront pas une partie contr~acnt à> réée. e es

Ensd aatère ,onidflentiel qui feraient obsal à 'P"a' e os
ýeit contraires à l'intérêt publie ou qui porteraietpéudc u

'te Colinerieu légitimes d'entreprises publiuOu priés
41lule esred'ordre géniéral que pourrait prendr un stecnr

et qi entraînerait un relèvement du taux d'unf drideounoue

l'8ute'aypor e mprtosoulstrnfrt efod eltf à des

1 ý ne resciptonune restrictionpou!une pr
U'e eser c 'a ie ivgeur avant qu'elle n'ait éépbieofcelnet

ttI41 e éqit prtie contractante aJppl icaie et admiii-

Pou butnta.mment de réviser et de r"irdn e onrsdli

adIministrative, se rapportant aux questions douanièrs' 'Ce tribu-


